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MAIRIE  D'ANGLURE 

Tél. : 03.26.42.71.35 

Fax : 03.26.80.19.08 

@mail : mairieanglure@wanadoo.fr 
Site officiel de la Mairie: Anglure.fr – Son Facebook : commune d ’Anglure - 

Site Facebook de la Commune : S'entraider - Echanger - Informer à Anglure 

 

Horaires d’ouverture du secrétariat de Mairie 

Lundi   14h30-18h 

Mardi   14h30-17h 

Mercredi 10h-12h / 14h30-18h 

Photocopies: Mercredi aux heures d’ouverture 

Jeudi    14h30-18h 

Vendredi  14h30-17h 

 

Permanence en Mairie d’Anglure 

M. le Maire : Sur rendez-vous 

  

mailto:mairieanglure@wanadoo.fr


Le mot du Maire 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



SYNTHESE DES SEANCES DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

 

 

 

 

 

Délibération et bail professionnel pour le cabinet d’Etiopathe :  Déménagement du cabinet 

d’étiopathe à l’ancienne perception à côté du cabinet du Docteur Tran Phat. Le Conseil 

Municipal a délibéré à l’unanimité. 
 

 

Conventions locations : salle commune de la résidence des seniors et salle annexe au BIT : 

 M. le Maire expose aux membres du Conseil Municipal que la commune dispose, en plus de 

la salle communale, de salles qui peuvent être prêtées (associations, réunions…) mais aussi 

louées, à partir du moment ou une association à but lucratif, une entreprise ou un particulier, 

l’utilise à des fins commerciales ou de formation. 

 

Concours de dessins : Des flyers ont été distribués dans les 2 écoles. L’adjointe en charge de 

cette opération est allée récupérer les dessins. Un jury s’est réuni pour choisir les plus beaux 

dessins. Des diplômes et chocolats ont été remis aux enfants. 

 

2 Droits de Préemption Urbain (DPU) présentés : la commune ne préempte pas 

 

 

 

 
 

Subventions 2021 : Après échanges, il est proposé de répartir la somme de 8 039,20 € entre 

les différentes associations. Proposition adoptée à l’unanimité.  

 

Dispositif Vidéoprotection : Monsieur le Maire consultera plusieurs maitres d’ouvrage afin de 

commencer la procédure du DCE (Dossier de Consultation des Entreprises) 

 

5 Droits de Préemption Urbain (DPU) présentés : la commune ne préempte pas. 

 

 

  

VENDREDI 05 FEVRIER 2021 

VENDREDI 4 DECEMBRE 2020 



 

Embauche d’un agent contractuel : Un agent contractuel a été embauché pour 6mois  
 

 

Embauche d’un agent contractuel : Un agent contractuel est embauché pour 6 mois afin 

d’aider à l’entretien des espaces verts, tonte, entretien, etc  à compter de début avril. 
 

Eclairage salle communale : Dans le cadre de la mise aux normes et de la rénovation de 

l’éclairage de la salle communale, trois devis ont été demandés. Après étude de ces derniers, il 

est décidé de retenir l’entreprise E.G.B.I. CHRETIEN pour un montant TTC de 7 222,56 €. 

Proposition adoptée à l’unanimité 
 

Colombarium : Suite à l’installation des 4 cases supplémentaires commandées depuis 

longtemps au cimetière, des travaux supplémentaires ont été demandés, afin que le rendu soit 

plus propre, à savoir : des fondations en prévision de futures cases avec couverture en marbre, 

ainsi que la mise en place d’une allée de pavés. 

Droit de Préemption Urbain (DPU) présenté : la commune ne préempte pas. 

 

 

 
 

 

Vote des taux de fiscalité :  La Taxe d’Habitation sur les Résidences Principales (THRP) est 

supprimée, mais elle est compensée par le transfert de la part départementale de la Taxe 

Foncière sur les Propriétés Bâties (TFPB). 
 

Le contribuable ne sera pas impacté, l’opération est neutre, il s’agit juste d’une fusion des 

colonnes « commune » et « département » sur l’avis d’imposition.  

Projet épicerie sociale – CIAS Sézanne : L’Adjointe en charge de l’action sociale expose au 

Conseil Municipal l’avancée du projet d’épicerie sociale sur les pôles de Saint-Just Sauvage et 

Anglure. 
 

Le local proposé, rue Marcilly à Anglure a été visité par la commission sociale et convient 

tout à fait. Des travaux de mise en conformité sont nécessaires et seront financés par la 

Communauté de Communes de Sézanne Sud-Ouest Marnais. 
 

A cet effet, le Conseil Municipal doit donner son accord de principe au projet et autoriser 

Monsieur le Maire à effectuer les démarches nécessaires et à signer tout document y afférent. 

Adopté à l’unanimité. 

Tour de l’avenir :  La course cycliste « Tour de l’avenir », course qui permet de repérer les 

futurs champions passera par Anglure le Mardi 17 Août 2021 (étape N° 4) lors de l’étape 

Provins/Bar-le-Duc. La caravane passerait vers 12 h 16, les coureurs entre 12 h 42 et 12 h 46. 

JEUDI 18 MARS 2021 

VENDREDI 09 AVRIL 2021 
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Soldes d'exécution
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Voiries et bâtiments 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



LES TRAVAUX EFFECTUÉS SUR LA COMMUNE 

Mairie 

 

 

         Lavoir, rue de la gare 

 

 

 

 

     Cabinet médical, rue de Châlons 

c Forgeot et stade de foot 

 

 

 

Parc Forgeot et stade de 

football 

 

 

 

 

Rénovation d’anciens bacs à fleurs 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

             Installation d’un  

           range  vélos à la mairie 

 

 
Réfection du bardage en tôles 

transparentes et de la verrière 

du lavoir, rue de la Gare 

 

Pose de l’enseigne 

du cabinet médical 

 

Contrôle de sécurité des airs de 

jeux et des équipements sportifs 



 

 

  



COLUMBARIUM 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Le columbarium du cimetière d’Anglure a été étendu de 4 cases. En prévision, nous 

installerons 8 autres cases supplémentaires dans la continuité. 

Dans le respect de la réglementation, un puits du souvenir a été installé pour 

réceptionner les cendres. 

Afin d’offrir un plus grand choix de concessions, nous proposons des cavurnes aux 

personnes qui désirent mettre leurs urnes sous la terre.  

 

 

TRAVAUX EGLISE 
   

Le 11 mars 2021, des ingénieurs des Bâtiments de 

France sont venus à notre demande pour faire un état 

des lieux de l’église Saint Sulpice-Saint Antoine 

d’Anglure. Ce fut l’occasion de faire le point sur les 

différents travaux de réfection à envisager et de prévoir 

un planning de ceux-ci. 

 

Des travaux d’entretien ont été réalisés : chauffage, 

éclairage, grillage….mais pour préserver plus 

longtemps notre patrimoine, nous devons faire des 

travaux de consolidation. 

 



     ASSOCIATION FRANCAISE DES  

   PREMIERS REPONDANTS 
 

L’Association Française de Premiers Répondants (association à but non lucratif) a été créée en 
février 2016 à l’initiative d’acteurs concernés par le secours d’urgence à la personne (sapeurs-
pompiers et infirmiers) souhaitant s’engager au-delà du maillage classique de la chaîne des 
secours français. 

Ayant pour ambition d’augmenter le taux de survie en cas d'arrêt cardiaque, nous avons mis en 
place, un réseau de "Premiers Répondants", Ce système consiste à mettre en lien les services de 
secours étatiques avec des civils formés aux gestes de premier secours : le « Premier 
Répondant ». 

L'objectif est de créer un véritable engagement citoyen et de permettre à chacun de pouvoir, un 
jour, sauver une vie. Les professionnels de santé, les sapeurs-pompiers, les secouristes 
d'associations agréées sécurité civile ou encore les Sauveteurs Secouristes du Travail (SST) sont 
des alliés de choix pour notre réseau de Premiers Répondants. En effet, ils permettent de 
constituer rapidement un maillage sur l'ensemble du département avec des personnels formés. 

Afin de parfaire ce maillage, toute personne majeure peut devenir Premier Répondant. Il suffit pour 
cela d'être titulaire d'un diplôme de secourisme pour être intégré à notre association et de suivre les 
formations assurées par notre association (d'une demi-journée par an). L'objectif est de permettre à 
chaque citoyen volontaire, de se sentir capable de pratiquer les gestes en toute confiance et en 
toute sécurité. 

Appeler les secours et être géo-
localisé 

Si une personne a besoin d'assistance 
mais ne connaît pas le lieu où elle se 
trouve, contacter le Centre de Traitement 
de l'Alerte (18) directement via notre 
application lui permet de communiquer sa 
situation précise par géo-localisation. 
Cette fonctionnalité a l'avantage de faire 
gagner de précieuses minutes lors de 
l'envoi des secours. 

Réviser les gestes qui sauvent 

Notre application permet également de 
réviser les gestes qui sauvent, grâce à des 
rappels concernant chaque point essentiel de 
la formation Prévention et Secours Civiques 
Niveau 1 (PSC1).  



 

CONCOURS DESSINS DE NOEL 

En décembre dernier, la mairie a organisé un concours de dessins de Noël, en collaboration 

avec les deux directrices – Mesdames Brevet et Lagirarde - auprès des enfants des écoles 

maternelle et primaire.  

Un jury s’est réuni et après beaucoup de discussions - car 

nous 

 avons découvert des artistes en herbe - les lauréats ont été 

désignés. Tous les enfants ont été récompensés. 

 

  

 

 

Les lauréats : 

 ECOLE MATERNELLE 

- PETITS/MOYENS : 

BAZILLE Capucine   POULAIN Lara 

COL Luka   VANBUREN Ethan 

OUDIN Mathéo  REDON Léane 

- MOYENS/GRANDS : 

PREVOST Augustin  BOURGUIGNON Mélodie 

FANDEUX Leslie  DELWICHE Kelly 

TASSOT Raphaël  BOURGUIGNON Mélodie       

        

  ECOLE PRIMAIRE  

 

 - CP :   HERARD-BERTHET Maxime 

     BENJAMIN–DUTRIPON Mélycia 

   GODOT Mathias 

 - CE1 :  VANBUREN Lyana 

   PREVOST Valentine 

   JULES – CYRILLE Louka 

 - CE2 :  GIROST – CARRE Marin 

   HUGUET Eva 

   FEIGE Ruben 

 - CM1 : LEMAITRE-ROGISSART Emma 

   SIMAL Sacha 

   MATHIAS Mika 

 

 - CM1/CM2 :  DENIS Victor     



  ROCANCOURT Jade     BERNARD-SEGUN Léo   



TESTS ANTIGÉNIQUES  SAMEDI 15 MAI 2021 

 

Samedi, toute la journée, six bénévoles de la Protection 

Civile de Châlons en Champagne étaient mobilisés, à la 

demande de l’Agence Régionale de Santé, à la salle 

communale afin de permettre à la population de se faire 

tester gratuitement et sans ordonnance. Quinze adultes 

ont été testés sur la journée. 

 

 

 

  

   Un grand merci  

à cette belle équipe 

   de bénévoles. 

 

   

.  

 

 

RAPPELS DES       

GESTES 

BARRIERES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



  



 

PAQUES 2021 

 

Cette année encore notre traditionnelle chasse aux œufs au parc Forgeot, n’a 

pu avoir lieu. 

Pour remplacer cette animation, la mairie d’Anglure a organisé un jeu 

questions/réponses à l’attention des enfants et/ou petits 

enfants. 

Nos 51 jeunes participants ont été accueillis et 

récompensés par des 

membres du Conseil 

Municipal. 

 

 

          

               

  

*****************************
******** 

 

An

glu

re 

et la pêche. Comme tous les 

ans, le 2
ème

 samedi de mars est synonyme d'ouverture de la pêche à 

la truite en rivière. Sur les bords de l’Aube, c’est l’occasion pour l’association 

de pêche « La Noquette » d’effectuer un lâcher de truites farios et   de 

rassembler de nombreux pêcheurs. Cette année, sous des trombes d’eau, 

quelques  courageux étaient présents tout au long de la journée. Malgré cela, 

la bonne ambiance était au rendez-vous, avec la joie et le stress d’atteindre 

l’objectif des 4 truites attrapées.  Prenez soin  de la nature.  



La Commune d’Anglure organise les journées du patrimoine 

Les 18 et 19 septembre 2021 

à la salle communale 

Sur le thème de l’Ecole 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le samedi 18 septembre de 14 h à 18 h 

Le dimanche 19 septembre de 10 h à 12 h et de 14 h à 17 h. 

 

Philippe Fourchet aura le plaisir de vous entraîner dans vos souvenirs 

d’enfance lors de visites guidées. 

Si le cœur vous en dit, vous pouvez 

nous prêter des objets scolaires qui 

pourront enrichir notre exposition. 

Tout objet sera identifié et remis à 

la fin de celle-ci. 



Une dictée sera organisée ces deux jours à partir de 15 h 30 par 

l’instituteur François-Xavier Prévost.  



 

 

LE RETOUR DES BEAUX JOURS 

D'une manière générale, les haies situées en bordures de propriété ainsi que les arbres 
et arbustes ne doivent pas nuire au voisinage. Pour cela, les haies doivent être taillées 
régulièrement afin d'éviter leur débordement sur les trottoirs et gêner le 
cheminement des passants.  

Chacun doit entretenir régulièrement son terrains, haies et trottoirs afin de garder un bel aspect propre et 
accueillant sur notre commune. 

HORAIRES DE TONTES :  

Selon la loi du 31 décembre 1992 et du décret du 18 avril 1995, les bruits de tondeuse 
et d’outils d’entretien électriques ou thermiques peuvent être sanctionnés s’ils sont 
de nature à porter atteinte à la tranquillité du voisinage (article R48-2 du Code de 
santé publique). Des horaires sont imposés : 

 Du lundi au vendredi (jours ouvrables) de 8h30 à 12h et de 14h à 19h30 

 Les samedis de 9h à 12h et de 14h30 à 19h 

 Les dimanches et jours fériés de 10h à 12h 
 
 

Ces horaires ne s'appliquent pas aux entreprises, qui doivent interrompre leurs travaux uniquement entre 
20h et 7h, ainsi que les dimanches et jours fériés. 

*************** 

 

Gardons notre ville propre, 
A chacun de sortir ses sacs poubelles le lundi après 18 h pour le ramassage du 

mardi matin. Effectivement certains les sortent relativement tôt et cela entraine 
des désagréments d’odeurs et pourrait aussi attirer des nuisibles. 
 

  Les propriétaires de chiens doivent redoubler d’efforts et doivent ramasser 
   les déjections de leur animal à quatre pattes, ainsi nos promenades n’en seront que 

    plus agréables. 

 

*************** 
 
Les soirées et barbecues sont de retour et avec eux les problèmes de musique, 
chacun se doit de respecter son voisinage et de baisser le volume. 

 

 
 

MERCI DE RESPECTER L’ENSEMBLE DE CES CONSIGNES 
  

I N F O S     E T      R A P PE LS 

https://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&ved=0ahUKEwjpuby4z-_TAhVLKsAKHXDQD_AQjRwIBw&url=https://fr.123rf.com/clipart-vecteurs/sale.html&psig=AFQjCNHJNzjtwfzcw2svb4eBC5X3ZYyYtQ&ust=14948


 
 

BALAYAGE de nos rues 
 

Prochains passage du camion pour nettoyer les caniveaux de notre ville : 
- les lundis  19 juillet, 13 septembre, 8 novembre, 13 décembre 2021. 
 
 

Merci 
aux  54  donneurs de sang à la journée du 04/ 02 
et aux 56 donneurs de sang à la journée du 6 mai  
Prochaine journée le 23 septembre à 16 H 00 
 

*************** 

ATTENTION BAIGNADE INTERDITE 
TEXTE DE L’ARRETE N°11/99 

Nous confirmons que suite à l ’arrêté pris par Monsieur Maire,   la baignade et  toute activité nautique sont 
interdites sur le territoire de la Commune d’Anglure en rivière et sur tout plan d’eau. 
Toute personne qui enfreint cette interdiction pourra être verbalisée par la Gendarmerie. 
 

 
 
 

 
PETIT RAPPEL EN CAS DE CANICULE 

 

   Evitez de sortir aux heures les plus chaudes et ne sortez qu’en cas de nécessité ; 
   Sinon, portez un chapeau, des vêtements amples et emportez une bouteille d’eau, 
   Restez le plus possible au frais, 
   Buvez régulièrement. 

 
  Nous vous souhaitons de passer un très agréable été et prenez soin de vous. 

 

*************** 

ATTENTION INSECTES 
 
 

Dans le département de la Marne, la destruction de nids de guêpes, frelons et autres hyménoptères 
 n’est plus de la compétence des sapeurs-pompiers depuis 2008. 
Les personnes exécutant cette prestation doit posséder un Certificat Individuel Biocide obligatoire depuis  
le 1er juillet 2015. 
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http://images.google.fr/imgres?imgurl=http://www.fedepeche37.fr/admin/upload/pictos/GENERAL-Baignade interdite.jpg&imgrefurl=http://www.fedepeche37.fr/plans-eau/11/la-celle-st-avant-plan-deau-f%C3%A9d%C3%A9ral&h=472&w=472&tbnid=xngyyUGaLN6Y9M:&docid=88xcsI9KSHtpTM&ei=_31MV_K2OoXzap6tveAL&tbm=isch&iact=rc&uact=3&dur=771&page=4&start=130&ndsp=48&ved=0ahUKEwiysuvsroLNAhWFuRoKHZ5WD7w4ZBAzCEEoHzAf&bih


 

La chenille processionnaire 
 

Faites très attention lors de vos promenades à ne pas rencontrer la 
 chenille processionnaire ou dite « urticante ».  

 
 
 
 
 
 

                                                *************** 
 
 
 
Depuis maintenant une année, nous sommes touchés par la COVID19. Nous sommes  
donc obligés, pour notre santé de porter le masque dans les commerces et à tout 
moment. 
 
Ces masques, ne les jetons pas dans la rue, mettons-les dans les poubelles situées 

dans la commune ou à notre domicile. 
 

Préservons notre santé et la nature 

                                            *************** 
 
 

HORAIRES DE LA DECHETTERIE 
UNDI  9 h à 12 h 
MARDI  14 h à 17h30 
JEUDI  14h à 17h30  
VENDREDI 14h à 17h30 
 
 
SAMEDI 9h à 12h et 14h à 17h30 
 
 
Du 1er avril au 31 octobre 
LUNDI  9 h à 12 h 
MARDI  14 h à 18h30 
JEUDI  14h à 18h30 
VENDREDI 14h à 18h30 
SAMEDI 9h à 12h et 14h à 18h30 
 
 
 
 
 

http://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwjs_97y1-_TAhWMB8AKHbFIA3YQjRwIBw&url=http://www.ville-palaiseau.fr/actualites/fiche/presence-de-chenilles-urticantes-en-ile-de-france.htm&psig=AFQjCNETyFmOEnunH7RmpsPAaDOFTESzBA&ust=14948


Respections la nature 
 
    
 

Depuis plusieurs mois, il a été constaté une infraction majeure quant au respect de 
notre commune. Certains se permettent de rouler sur les espaces verts, nous vous 
remercions de : 
 

- Ne pas rouler sur les pelouses 
- Ne pas stationner sur les espaces verts (notamment devant les 

écoles) 
-  

 

Lors de la dernière séance du Conseil Municipal, le stationnement dans les espaces 
verts des écoles primaire et maternelle a été évoqué. Des devis ont été établis pour 
résoudre l’orniérage par temps de pluie. Au vu du coût exorbitant, il a été décidé 
qu’à compter du 1er septembre 2021, le stationnement sera strictement interdit le 
long de la rue du Mazelot, aux abords des écoles. Une signalétique sera mise en 
place. 

*************** 
 

TU AS 16 ANS, CE MESSAGE EST POUR TOI 
TU NE POURRAS PLUS DIRE « JE N’ETAIS PAS AU COURANT » 

 

Depuis janvier 1999, tout jeune français de 16 ans (fille et garçon) doit faire la 
démarche de se faire recenser afin d’être convoqué à la journée défense et 
citoyenneté (JDC).Si tu as 16 ans tu ne dois pas oublier de te faire recenser pour la 
journée défense et citoyenneté (JDC).  
Cette obligation légale est à effectuer dans les 3 mois qui suivent ton 16ème 
anniversaire. 
Pour se faire, c’est très simple, tu dois te présenter à la mairie avec : 

- ta Carte d'Identité 
- un Justificatif de Domicile (Facture originale) 
- le Livret de Famille,  

ainsi la mairie te remettra une attestation de recensement. 
 

Sans cette démarche tu ne pourras ni passer ton baccalauréat ni ton permis de 
conduire.  

Tu seras inscrit(e) automatiquement sur la liste électorale de la commune. 
 
 

***************** 

Lors de la remise des colis à nos seniors en décembre dernier, la commune 

leur a remis aussi des chèques-cadeaux. N’oubliez pas de vous rendre dans 

nos commerces afin de vous faire plaisir et de faire vivre l’économie de 

notre village.Les commerces n’ayant pas encore pu s’inscrire peuvent le 

faire à tout moment et ce avant le 6 janvier 2022.  



 

 

 

 

 

Notre commune est animée par plusieurs associations présentes sur 
notre territoire :   

        Leur président ( e ) 

AÏKIDO CLUB DU PAYS D’ANGLURE :    Gaël DEKEYNE 

AMICALE DES SAPEURS POMPIERS :      Stéphane GUERIN 

APE – Les Bambins d’ANGLURE :    Jérémy CANOT 

ARTS PLASTIQUES CLUB :     Lucile MALBRUNOT 

ADJSP        Eric  CASAGRANDE 
( Association Départementale des Jeunes Sapeurs-Pompiers ) 

FC MORGENDOIS :      Patrick BOUGÉ 

CBA ( cyclo balade Anglure ) :     Fabrice RAMBOURE 

CLUB DE L’AMITIÉ :      Danièle VAESKEN 

COMITÉ DES FÊTES :      Francis CASAGRANDE 

COMPORTEMENTALISTE CANIN :    Philippe CHAPOT 

FAMILLE RURALE :      Carole LAMBERT 

FNACA :       Louis MANNEVY 

JOYEUX DUGLOB  ( théâtre ) :     Cédric MIGNON 

JUDO CLUB :       Frédéric CHARPENTIER 

KARATÉCLUB :       Nadine GUICHARD 

LA NOQUETTE ( club pêche )     Jean Claude DIDIER 

MODÉLISME :       James MOSNIER 

RCCA ( handball ) :      Benjamin NEAU 

RS 10  (école de cyclisme) :     Jean Michel DESCHARME 

SOCIÉTÉ DE CHASSE :       Daniel PRIN 

TRICOTINES ( travaux manuels ) :    Michèle MACHEREZ 

TROMPES DU BOIS DE CHÊNE :     Jean Yves BERNIER 

N’HÉSITEZ PAS A LES REJOINDRE ! 
 ( si vous souhaitez les coordonnées des Présidents, adressez-vous au secrétariat de la mairie ). 
  

LA VIE ASSOCIATIVE A ANGLURE 



F.N.A.C.A – CONFLANS SUR SEINE/ 

ANGLURE 
 

 

Un « si long silence », …. 
 

Comme dans beaucoup d’associations, le monde des Anciens 

Combattants est entré en léthargie avec des perspectives d’avenir qui 

restent bien incertaines.  

Les conditions de rassemblements, de réunions, de commémorations ou 

tout simplement de convivialité ont été et sont telles que nous n’avons 

plus de contacts. 

Malgré les contraintes d’aujourd’hui, dans un déconfinement qui 

s’avance, saisissons quand même toutes les occasions qui vont se 

présenter pour vivre ensemble. 

Aussi, nous vous proposons, si la crise sanitaire le permet, d’organiser 

une célébration : Messe du Souvenir, Monument aux Morts remise de 

médailles et peut-être un repas le 27 novembre à Granges. 

Confirmation dans les mois qui suivent, avec optimisme bien entendu ! 

Je ne peux terminer sans avoir une pensée toute particulière pour les 

épouses de nos amis ainsi que pour nos camarades qui nous ont quittés 

pendant ces périodes troubles. 

Que les familles soient assurées de notre plus profonde sympathie, de 

toute notre amitié. 

A bientôt de pouvoir se rencontrer après ce « si long silence »… 

 

Pour tous renseignements : Louis MANNEVY  03 26 42 70 10 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cérémonie du 19 mars 2021 au Monument aux Morts d’Anglure commémorant 

la fin de la guerre d'Algérie suite aux accords d'Evian signés le 18 mars 1962. 
 

  



 

 

 

 

 

 
 

Souvenir Français   

Comité du sud-ouest Marnais   

Le Souvenir Français, association d’utilité publique créée en 1887 a pour mission :   

- D’entretenir les tombes des « Morts pour la France » et les monuments communaux,   
- Participer aux commémorations,   

- Transmettre cette mémoire aux jeunes générations.   
 

 

 

Soutenez les actions du Souvenir Français lors des 1er et 2 novembre 2021, à 
l’entrée du cimetière communale d’ANGLURE (route de Sézanne)   

 
Bougie du Souvenir   

 

A nous, 
le 

souvenir. A eux, l’immortalité 



  



 

 

Quelle drôle d’année….. ! 

Après seulement quelques semaines de pratiques sur les tatamis, nous 

avons tout stoppé net et depuis…….plus rien, plus aucun entrainement. 

C’est pour cela que nous avons fait le choix de n’encaisser aucune 

cotisation des adhérents cette saison. 

En effet, considéré de fait comme un sport de combat en contact 

rapproché, nous sommes donc interdit de pratiquer à ce jour. Nul ne 

peut actuellement nous dire quand nous pourrons à nouveau utiliser les 

tatamis pour pratiquer notre art martial. 

Certains clubs adoptent des cours en visio ou des cours d’armes en 

extérieur, pas simple pour nous car tout le monde n’est pas équipé. 

Nous espérons au mieux pouvoir pratiquer en septembre…. 

Merci à la mairie qui, par ses subventions, nous permet de subvenir 

aux besoins de notre association bénévole. 

En espérant des jours meilleurs et vous voir nombreux au dojo dès que 

possible. 

 

N’hésitez pas à nous contacter pour tous renseignements 

Gaël 06.22.96.91.23  par mail : acpa51260@gmail.com ou sur Facebook 

Entrainement adultes mercredi 19h00/20h30 

Adultes et enfants vendredi 19h00/20h30 

  

mailto:acpa51260@gmail.com


 

 

 

 

             

Bonjour à tous les lecteurs de ce Bulletin Municipal. 

 Nous voici de retour pour vous donner quelques nouvelles de 

TRICOTINES :  Club de travaux manuels tels que : broderie - 

patchwork - cartonnage (boîtes et objets divers) - couture (pas 

d'habillement) - crochet - tricot - Pergamano etc ... 

Malheureusement, comme pour beaucoup d'autres 

activités, le club est à l'arrêt. Il nous manque car nous 

aimons bien nous y retrouver pour partager notre savoir 

et notre convivialité. 

 Dès que nous le pourrons et avec les règles sanitaires en vigueur, nous 

reprendrons nos activités dans la salle gracieusement mise à notre 

disposition par la Commune d'Anglure. Cette dernière que nous 

remercions chaleureusement. 

 Nous y accueillerons toutes les personnes désireuses de passer un 

moment convivial dans la semaine. 

 PETIT RAPPEL :  

TRICOTINES : Association loi 1901 sans but lucratif. 

 FONCTIONNEMENT : le mardi de 18 à 21 heures (sauf couvre feu )                   

                   le jeudi de 14 à 17 heures selon vos possibilités  

 LOCAL : rue neuve - ancien groupe scolaire. Parking à proximité. 

 ADHESION : 20 Euros par an 

 FOURNITURES et MATERIEL : Chaque adhérent (e) apporte son matériel et 

ses fournitures pour travailler. 

A BIENTOT, NOUS L'ESPERONS !  

RENSEIGNEMENTS : Michelle MACHEREZ tel 03 26 42 70 87  

Jeannine FOURCHET tel 06 33 83 36 58.  

TRICOTINES 



 

 

Cours de dessin et peinture proposés aux 

habitants d'Anglure et de la région les vendredis après-

midi de 14h15 à 16h45 et un dimanche par mois toute la 

journée. Tous niveaux.  

Explorations de toutes les techniques : huile, acrylique, 

pastel, aquarelle, collage. 
 
 
 
 
 
 

 

 

Quelques visuels de l'exposition organisée par les 

participants. Bienvenue à toutes et tous. 

Contact: Lucile Malbrunot Tél.: 03 26 81 36 16 ou 

 06 24 43 33  01 Mail : lucile.malbrunot@live.fr 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

 

  

         ARTS PLASTIQUES 

 

mailto:lucile.malbrunot@live.fr


ÉCOLE ÉLEMENTAIRE PUBLIQUE   

    D’ANGLURE  

 

 

Lundi 26 avril 2021, les élèves ont fêté le 100ejour d’école 

en présentiel.  

Une exposition a eu lieu au sein de l’école   

regroupant leurs collections de 100 objets.  

L’originalité a été le maître mot : 100 mots pour réconforter, 100 pinces à linge,  100 

boutons, 100 billes, 100 feuilles de laurier, 100 phobies,   

100 boulons soudés, 100 personnages de dessins animés, 100 étoiles,  100 plumes, 

100 smileys, 100 playmobiles, 100 animaux, 100 légos, 100 pâtes,   

100 constructions, 100 timbres, 100 coquillages, 100 trombones, 

 100 pièces,  100 coquilles d’escargot, 100 pompons...  

 
 

 
Depuis mi-mai, les élèves de l’école   

élémentaire ont la chance de passer   

une heure par semaine avec   

Franck SETTIER, alias Pouss’One,   

artiste et chorégraphe professionnel   

spécialisé dans le hip hop.  

Les scolaires, mais aussi les jeunes en difficulté, les personnes handicapées, les 

détenus et même les personnes âgées, Franck fait danser tout le monde.  

En plus de leur apprendre des pas de danse et des techniques d’équilibre,  il 

partage ses nombreuses connaissances sur cette discipline qui sera  présente aux 

Jeux Olympiques de Paris 2024. 

  



DES ELEVES QUI S'ENGAGENT AU 

COLLEGE ANGLURIOT 
 

Des élèves investis pour l'égalité Filles/Garçons. 
 

Dans le cadre du CVC (Conseil de la vie collégienne) et encadrés par Mme Romette, 

conseillère principale d'éducation et Mme Delforge, professeure documentaliste des 

élèves se sont investis sur le thème de l'égalité Filles/Garçons. 

Ainsi, quinze élèves Ambassadeurs et Ambassadrices, filles et garçons, ont été formés 

par une juriste du CIDFF (Centre d'information sur les Droits des Femmes et des 

Familles) sur ce thème pendant 4 heures. Ils ont ensuite fait des recherches pour le 

grand championnat qu'ils proposeront aux trois classes de 6è et animeront. Au 

programme, des questions sur les droits des femmes, la mixité des métiers, les 

stéréotypes et des femmes qui ont marqué leur époque…Ce championnat sera précédé 

d'une exposition au CDI mi-juin. 

Les quinze Ambassadeurs recevront un diplôme en fin d'année pour leur 

investissement au sein de ce beau projet. 

 
Ambassadeurs et Ambassadrices heureux de présenter 

leur attestation de formation à l'égalité filles/garçons 
 

Des élèves éco-citoyens. 
          

 
         Les éco-citoyens en pleine fabrication  

                             de la pâte à papier  

Pour la première année, une vingtaine d'élèves 

encadrés par Mme Wattiez, assistante d'éducation, 

ont été sensibilisés au respect de l'environnement et 

à la protection de la biodiversité.  

Ils ont choisi de lutter contre le gaspillage du 

papier. Ainsi, ils ont fabriqué des blocs brouillons 

pour éviter la consommation de Post It au collège. 

 Ils se sont également  lancés dans la fabrication de 

la pâte à papier, papier qu'ils ont, dans un second 

temps, utilisé au cours des différentes étapes de leur 

projet (bulletins de vote, activités manuelles…).  

De plus, durant le confinement, ils ont expérimenté 

la culture biologique en faisant la découverte des 

légumes régénérants. D'autres projets sont déjà à 

l'étude pour ces éco-citoyens responsables et 

engagés. 
 

 



KARATE CLUB DU PAYS D’ANGLURE 
 

 

 

 

Bonjour à tous, 

 

Depuis le vendredi 30 octobre 2020, nous avons dû cesser les cours de karaté, les 

stages et les compétitions. 

 

Nous attendons les directives du gouvernement pour pouvoir reprendre les cours. 

Si nous ne pouvons pas pratiquer à l’intérieur, nous pratiquerons à l’extérieur, sur 

le parking de l’ancienne école primaire. Si nous n’avons pas le droit au combat, 

nous effectuerons le travail individuel (comme les kata et le kihon) et des parcours 

pour petits et grands qui seront présents lors des ouvertures du club (voir les 

horaires en bas de page). 

Dès que le temps le permet, nous reprendrons nos activités : pour information, les 

sportifs de haut niveau n’ont pas arrêté leurs entraînements ni les compétitions 

(jusqu’à des rencontres avec des pays étrangers alors que les frontières étaient soi-

disant fermées !). Il suffit d’aller sur les sites des fédérations sportives et de 

regarder la télévision.  
 

Les horaires sont : 

 

Le mercredi de 16 H 30 à 17 H 30 pour les 

petits 

Le mercredi de 17 H 30 à 19 H 00 pour les 

grands 

 

Le vendredi de 18 H 00 à 19 H 00 pour les 

petits 

Le vendredi de 19 H 00 à 20 H 30 pour les 

grands 

 

Le samedi de  9 H 00 à 10 H 30 pour les grands (suivant le calendrier des 

compétitions). 

 

Inscription toute l’année (2 à 3 séances gratuites) 

Pour tout renseignement Tél. : 06 06 42 86 28 

 

Prenez bien soin de vous. 

 

L’équipe du KCPA. 

  

 

  



LES SAPEURS POMPIERS D’ANGLURE 
 

Chers amis, 

En cette année si particulière, rares ont été les occasions de se rencontrer et 

d’échanger (annulation de notre traditionnel dîner dansant, des tournées de 

calendriers, des cérémonies…). C’est pour cela que nous souhaitions vous adresser 

ces quelques mots. 

Nous tenons tout d’abord  à vous remercier pour les différents dons que vous avez 

pu effectuer au cours de l’année. Merci également à la mairie d’avoir fait le relai pour 

la collecte de ceux-ci. 

Afin de promouvoir le volontariat, cette année, le SDIS de la Marne a lancé une 

campagne de communication sur le recrutement « à la baguette ». Vous l’avez peut 

être remarqué en achetant votre pain. A cette occasion, nous remercions le 

Carrefour Express d’Anglure, les boulangeries d’Anglure et de tout le secteur ainsi 

que les dépôts de pains pour leurs participations. N’hésitez plus, engagez vous ! 

Envoyez votre demande à l’adresse mail suivante : devenirpompier@sdis51.fr ou en 

vous rapprochant d’un des sapeurs-pompiers du centre de 

secours d’Anglure. 

Depuis 2020, nous avons créé une école de jeunes 

sapeurs-pompiers. Vous pouvez d’ailleurs suivre leurs 

activités sur notre page Facebook « jspanglure » ainsi que 

sur Instagram. 

Une nouvelle campagne de recrutement  sera lancée en 

mai 2022 en vue de la rentrée de septembre 2022, pour des jeunes né(e)s en 2008-

2009. 

Les sapeurs-pompiers d’Anglure vous remercient. 

  ************************* 
 

SLAM de Julien BOUCHER                           Anglure, le 18/05/2021 
 

Je suis né tôt ce matin, il est 6 heures, je viens de voir le jour avec des parents qui 
me bercent d’amour. 
7 heures, je fais mes premiers pas et m’élance, droit, dans les bras de papa. 
 7h30, avec mon doudou dans les bras, mon papa à côté de moi, il met son casque sur ma tête, ce qui me 
donne un air un peu plus bête. 
Il est 9 heures, j’ai 5 ans, je ne suis toujours pas assez grand pour monter dans ces géants. 
Vers 10h, je suis en CE2, j’entends le « 2 tons » et mon cœur ne fait qu’un bond. La maîtresse me parle mais 
plus rien n’a d’importance, les camions sont en partance. Il est 11 heures, je suis en 3ème, je passe mon 
PSC1, je ne sens parmi les miens. A 11h30, j’ai 16 ans, je signe mon premier engagement, je suis enfin 
pompier volontaire ; quelle satisfaction de pouvoir les faire taire ces personnes qui me rabaissaient plus 
bas que terre. 
11h40, tout s’accélère, c’est le premier départ en inter. A notre arrivée, c’est un AVP, je suis tout 
chamboulé, il y a plusieurs blessés : 1 incarcéré, 1 héliporté, et 1 décédé. Du haut de mes 16 ans, en 
quelques instants, je suis devenu grand. Il est midi, j’ai déjà bien grandi, pas en taille bien sûr mais dans la 
tête c’est sûr Les aiguilles du temps avanceront aux rythmes des interventions en espérant qu’elles 

mailto:devenirpompier@sdis51.fr
https://www.facebook.com/jspanglure


tournent longtemps avec courage et dévouement en espérant toujours revenir car j’ai signé pour « sauver 
ou périr ». 
  



ÉCOLE DE CYCLISME DU RS10 

 Après une année 2020 très perturbée (seulement 6 sorties en septembre et octobre), 

l'Ecole de Cyclisme du RS10 a pu reprendre son activité le 19 mars 2021. 

 Actuellement elle regroupe une vingtaine d'enfants de 4 à 12 ans qui apprennent à 

bien maitriser leur vélo tous les samedis de 14 à 16 heures au Stade d'Anglure. 

 Jeux cyclistes, slaloms, mini cyclo-cross et promenade sur les chemins aux alentours 

du stade sont au programme de chaque séance. Bien sûr en respectant les consignes 

fédérales pour les gestes barrières. Les sorties vont se faire 

jusqu'au samedi 10 juillet et reprendront le 11 septembre. Nous 

donnons rendez-vous le 14 juillet (si l'autorisation préfectorale 

nous est accordée) pour le traditionnel Prix cycliste d'Anglure 

avec en lever de rideau les courses réservées aux enfants des 

écoles de cyclisme de la région. 

 

Les adhérents de la section Cyclisme du Romilly 

Sports 10 sont bouleversés par le drame qui vient 

de frapper la Famille Derbecq, notre club et la 

Commune d'Anglure. Gaétan avait intégré l'Ecole 

de Cyclisme dès l'âge de 5 ans entrainé par ses 

soeurs Audrey et Bérénice qui pratiquaient déjà 

depuis plusieurs années. 

Très vite, il avait montré de réelles capacités et il 

avait eu de très bons résultats dans les différents 

challenges auxquels il a participé de 5 à 12 ans. 

 En 2020, il passait en catégorie Minimes 1ère année avec seulement quelques 

courses disputées à cause du Covid. 

La saison 2021 n'a pas encore démarré pour les jeunes, mais souvent nous 

rejoignait à l'école de cyclisme pour nous aider à installer les jeux, et encadrer les 

plus jeunes en leur apprenant les astuces pour bien réussir les slaloms. 

 Nous conserverons l'image d'un jeune garçon d'une grande gentillesse, toujours 

poli et agréable à côtoyer. Nous pleurons tous sa tragique disparition et nous lui 

garderons toujours une place dans nos coeurs. 

 A ses parents qui sont les piliers de l'Ecole de Cyclisme, à ses 

soeurs, nous présentons nos plus sincères condoléances et les 

assurons que nous sommes à leurs côtés pour partager leur 

peine.  

   



 
 

 

 

 

FC MORGENDOIS club de football 

Anglure/Bagneux/Clesles/Saint-Just/Sauvage. 

Depuis une saison les clubs d’Anglure, 

Bagneux-Clesles et Saint-Just/Sauvage se sont 

regroupés sous une même et seule bannière le « FC MORGENDOIS ».  

Grace à cette fusion, nous avons pu mutualiser nos forces, qu’elles soient 

humaines, sportives ou financières, et ainsi répondre aux nouvelles directives de 

la Fédération Française de Football.  

Fort de ses 245 licencié(e)s le FC MORGENDOIS forme, encadre, tous les 

jeunes et moins jeunes qui veulent pratiquer le football dans notre canton. Nous 

n'avons pas moins de 15 équipes jeunes, 2 équipes seniors ainsi qu’un groupe foot 

loisir qui portent nos couleurs sur tous les terrains. Nous jouons à tous niveaux 

puisque nous avons des équipes en « district » ainsi qu’en « régional ».  

«  Si tu aimes le football et que tu veux intégrer un club familial, si tu es né 

entre 2003 et 2016, garçon ou fille, rejoins notre club.  

Pour tous renseignements arrête-toi lors d’un des nombreux entraînements 

qui ont lieux sur l’un de nos trois 

stades (Anglure, Saint-Just 

Sauvage, Bagneux), où un de nos 

nombreux éducateurs diplômés te 

donnera les renseignements que tu 

voudras. Directeur Technique 

Jeunes, Adrien au 06.66.37.22.10 

Si tu es né avant 2003, contacte 

notre Directeur Technique Senior 

au 06.13.90.10.81 Le meilleur 

accueil vous sera réservé ». 

Et longue vie au 

      FC  MORGENDOIS 

      

 

 



  



 

 

 

 

 

A cette date 36 adhérents ont repris leur cotisation. Malgré la covid 19, 

les rendez-vous sont maintenus. Pour la rando, horaire de printemps/été , 

le jeudi et le dimanche ,  8h30 devant la mairie sous la gouverne de Jean-

Marc Thiébaut. Pour le cyclo, même lieu, même horaire. Le premier jeudi 

du mois et le troisième dimanche du mois, les rendez-vous se font à 

Sézanne aux heures habituelles. 

Reste en attente notre séjour ski dans les Vosges, en espérant pouvoir le 

concrétiser dans l’hiver. 

Si l’évolution de la crise sanitaire est favorable, nous espérons pouvoir 

nous réunir pour faire de nouveaux projets en autre une marche / VTT 

nocturne à l’automne. 

N’hésitez pas à venir nous rejoindre, le moral n’en sera que meilleur. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

CYCLO BALADE 

ANGLURE 



VIE  PRATIQUE 
 

URGENCES : 

- Pompiers :           18  

SAMU  et médecins de garde :         15 

- Centre hospitalier Rue Paul Vaillant Couturier Romilly S/S     03 25 21 96 00 

- Gendarmerie – ANGLURE         17 ou 03 26 42 70 04 

SOINS MEDICAUX : 

Médecins : 
Dr TRAN PHAT     50 rue de Châlons    03 26 81 55 01 

 Consultations au cabinet : Le matin sans RDV de 08h00 à 10h 30 ( du lundi au vendredi ). L’après-midi sur RDV 

de 16h00 à 19h00 (les lundi, mardi, jeudi et vendredi). Visite à domicile tous les jours. Fermeture le mercredi après-midi et le 

samedi. 

Dr FONDAIRE     43 Rue De Châlons   03 25 37 72 05 

 (lors de la prise de RDV préciser le cabinet d’Anglure ). les lundi après-midi et jeudi matin . 

Infirmières : 

Laëtitia LEVASSEUR    23 rue de Châlons   03 26 42 06 20  

 Sylvie LUCAS     rue de Sézanne     06 26 80 01 71 

Kinésithérapeute :   

Etienne PAGEOT        62 rue de Châlons   03 26 42 26 82 

Pédicure-podologue :  

Julie CABAUP        23 rue de Châlons   06 47 41 73 07 

Etiopathe : 

 Perrine NETO     50 Rue de Châlons                  06 28 62 60 88 

Pharmacie 

 CHARLES      5 rue de Châlons    03 26 42 70 90 

SERVICES PUBLICS : 

Notaires : Maître PAGEOT & VINOT   5 place de la République    03 26 42 70 75 

La Poste-Maison France Service   26 rue de Châlons    08 90 43 51 49 

Bureau d’Intérêt Touristique (d’avril à septembre) 7 rue de Châlons     09 71 25 13 39  

Centre Routier Départemental     11 rue des Bûchettes    03 26 42 71 91 

ERDF Accueil raccordement        0810 597 848 ou 3929 

Urgence dépannage GAZ         0810 433 010 

Actions sociales : 

Assistante sociale (à la mairie) le lundi de 14 à 16h prendre RDV    03 26 80 51 49 

Conciliateur -une fois par mois à la mairie sur RDV 

Caisse Allocations Familiales – les demandes sont orientées sur Epernay 

CICAS – ARRCO  sur RDV        0820 200 189  

MDPH  - le lundi à Sézanne   

Sécurité Sociale          sur RDV 36 46    

à Sézanne le jeudi après-midi de 13h30 à 17h30 sur RDV à Epernay -du lundi au jeudi 8h à 17 h  et le vendredi de 8h à 

16h 

BANQUES : 

Crédit Agricole   17 rue de la gare        03 26 42 70 59   

Banque postale   26 rue de Châlons        08 90 43 51 49 

DÉCHETTERIE/OM 

CCSSOM Promenade de l’Aube –        03 26 80 76 02 et 06 72 34 71 21 

P.I.S.T.E. 

7 rue de la Brêche        03 26 80 42 29 

Communauté de Communes Sézanne Sud-Ouest Marnais :  promenade de l’Aube  03 26 42 75 18 

Ecole maternelle      7 rue du Mazelot    03 26 42 76 50 

Ecole élémentaire          5 rue du mazelot   03 26 42 24 24 

Collège du Mazelot         rue du Mazelot        03 26 42 71 41  

Médiathèque        2 impasse de l’Écluse          03 26 81 57 80 
 

  
…

… 



NOS COMMERCES, ARTISANS, ENTREPRISES 

-CAFÉ   Le bon coin  (articles de pêche)   rue de Sézanne  03 26 42 71 14 

- HÉBERGEMENT  Gîte étoilé des deux lutins  14 rue de Châlons 03 26 42 73 14 

- BOULANGERIE Boulangerie  LEFORT  1 rue de Châlons 03 26 42 70 43 

- MARCHÉ   M. KEVERLET (vendredi)  Produits de la ruche 03 26 42 76 53 

   Rôtisserie vietnamienne  le mercredi  03 25 25 10 22 

   Poissonnerie/fruits légumes le vendredi  06 86 83 42 77 

-  SALONS DE COIFFURE L’Art de  PL’Hair   1 place de la République 03 26 42 72 77 

   Caméléon    3 impasse de l’écluse 03 26 42 70 07 

- COMMERCES   Carrefour express   38 rue de Sézanne    03 26 42 28 82 

   Aline & Laurent CAROUGE Saveur des onglées 06 35 09 05 02 

- PONCTUEL   Sarl MILLET -boucherie  le samedi  06 79 96 94 79 

   ROMILLY VIANDES   le vendredi soir -tournée 03 25 24 70 57 

   PIZZA PEPONE – samedi soir Place de la République 06 29 78 05 74 

- SERVICES   PM Pro    rue  du Mazelot  03 26 42 71 37 

   EFIGRAIN    53 rue de la Gare 03 26 42 52 54 

   SOGEFA    route de Sézanne 03 26 42 72 65 

   Ets SOUFFLET   2 rue de Soyer  03 26 42 70 32 

   TAXI ANGLURE   43 rue de Sézanne 06 07 90 98 07 

   LEGOLF INDOOR   rue des retranchements 03 26 80 27 95 

   Philippe CHAPOT    comportementaliste canin 09 50 26 74 74 

   Sylvie WOLFERT   Agent en immobilier 06 25 72 81 78 

   Christelle GOSSET    produits écologiques 06 32 39 46 40 

   Louison JEANTOT   Conseillère immobilier 06 59 33 01 64 

   Freddy DECORDE   17 Rue de Sézanne 03 26 42 03 25 

        Numismate – Brocanteur06 81 32 83 21 

- LES ARTISANS  MONTEIRO MENUISERIE  6 rue de la Brêche 06 26 42 75 93 

   SARL PANTOLI maçonnerie 45 rue de Châlons 03 26 42 85 49 

   ATELIER TAPISSERIE MAILLARD 4 rue de Châlons 06 78 56 01 71 

   FERMSERVICES   15 bis rue de Châlons 07 69 42 74 04 

  


